
  

Contactez-nous 

 

Tél. : 0496/26.55.60 

Mail : info@spadcaligo.be 

 

Rue Auguste Lambiotte, 125 

1030 Schaerbeek 

 

 

Du lundi au vendredi 

Entre 9h et 17H 

 

Site web 

 

www.casmmu.be/patients-et-
proches/spad/ 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SPAD-PZT Caligo est une initiative des 

Habitations Protégées du CASMMU 

 

 

 

 

 

Direction · Florence CROCHELET  

florence.crochelet@casmmu.be 

 

SPAD 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOUTIEN 

PSYCHOSOCIAL 

A DOMICILE 
 

 

mailto:info@spadcaligo.be


 

 

 Soutien à domicile de personnes 
en souffrance psychique  

 

 Coordination du et avec le réseau 
du bénéficiaire 

 

 Fonction relais d’accompagnement 
de personnes sortant d’un projet 
institutionnel  

 

 Sensibilisation, intervision et 
coaching pour les professionnels 
de 1ère et 2ème lignes  

 

 Soutien aux seniors et aux 
professionnels du secteur, 
impactés par la crise sanitaire 

 

 

La demande de prise en charge 

 

 La demande peut provenir du 
bénéficiaire lui-même  

 

 La demande peut également être 
introduite par un proche ou un 
professionnel  

 

 Il est primordial que le bénéficiaire 
soit preneur de la démarche 

 

 

Nos missions 
 

A qui s’adresse le SPAD ? 

 

 Adultes et jeunes adultes (16+) 
 

 En situation de souffrance psychique  
 

 Qui ne se trouvent pas en période de 
crise aigüe  

 

 Sur base volontaire 

 

 

 

 Aussi pour les professionnels des 
secteurs du soin et de l’aide à la 
personne 

 

 

Périmètre d’intervention 

 

 Prioritairement l’Est de Bruxelles : 
Auderghem, Etterbeek, Evere, 
Haren, Schaerbeek, Woluwe-St-
Lambert et Woluwe-St-Pierre 

 

 Pour les seniors et professionnels des 
secteurs senior et d’aide aux 
personnes : Région de Bruxelles-
Capitale 

 

 

Modalités 

 

 Service gratuit  
 

 Equipe pluridisciplinaire disposant 
d’une expertise en santé mentale  

 

 Prise en charge individuelle et de 
groupe  

 

 En français et néerlandais  

 

 Intervention en binômes 

 

 Déplacement à domicile et en 
institution 

 

 Fréquence d’intervention : toutes 
les 2 ou 3 semaines 

 

 Pas de limitation dans le temps  

 

 Pas de prise en charge médicale 

 

 

 

 


